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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES - MESSIEURS et DAMES
A l'attention des Juges-Arbitres des épreuves du Championnat de France par Equipes
*****
DIRECTIVES POUR LA SAISON
1. - CONVOCATION - FICHE DE RENSEIGNEMENTS
Référence ARB. 2.4
Ce document est divisé en 2 parties :
- Partie de gauche - CONVOCATION
Elle est à joindre avec les feuilles de rencontres que l'Association recevante adressera à la Fédération Française de Tennis de Table. En aucun cas, cette partie du document ne doit être conservée par le Juge-Arbitre.
- Partie de droite - FICHE DE RENSEIGNEMENTS
Remplir ce document suivant les rubriques indiquées - identité - renseignements sur la rencontre - et adresser cette partie droite au plus tard le jour suivant la date de la rencontre au Président de la Commission Régionale d'Arbitrage suivant les coordonnées portées dans le cadre en bas à droite au recto de cet imprimé.
Règlement des Indemnités
Le règlement de vos indemnités est à la charge de l'Association qui reçoit. Son montant est établi par la personne qui vous a désigné, il figure sur l'ARB. 2.4, ainsi que l'ARB. 2.2 qui a été adressé à l'association recevante. Le montant des indemnités devra vous être réglé avant le début de la rencontre contre émargement sur l'ARB 2.2.
En cas de non règlement, la rencontre devra se dérouler et vous serez indemnisé par la F.F.T.T. Vous devrez annoter l'incident sur l'ARB. 2.4 et compléter par un rapport qui sera transmis à la Commission Sportive compétente pour suite à donner.
2. - ETABLISSEMENT DE LA FEUILLE DE RENCONTRE
Veuillez remplir scrupuleusement cette feuille de rencontre.
N'oubliez pas de la signer et ensuite de la faire signer par les deux capitaines aux endroits prévus.
Si la rencontre est dirigée par un Juge-Arbitre nommé par la Commission Régionale d'Arbitrage, celui-ci ne doit pas accepter les mauvaises formations et les faire recomposer.
.../...

3. - VENTILATION DE LA FEUILLE DE RENCONTRE ET TRANSMISSION DES RESULTATS
Voir l'Article 27, des Règlements Sportifs - Titre II - figurant sur la circulaire d'information aux Associations participant au Championnat de France par Equipes C.S.F. 2.6.1.
4. - LIEU DE LA RENCONTRE
Voir l'Article 3 des Règlements Sportifs - Titre I.
Si, en arrivant à la salle indiquée sur la convocation (minimum 30 minutes avant le début de la rencontre), vous constatez que la rencontre s'est disputée avant l'heure prévue, renvoyer au responsable régional la fiche de renseignements en portant la mention : RENCONTRE AVANCEE.
5. - ARBITRAGE DES PARTIES
Voir l'Article 13, des Règlements Sportifs - Titre I Rappel pour l'Arbitrage des parties.
6. - MATERIEL
Voir l'Article 6.2, des Règlements Sportifs - Titre I.
7. - TENUE SPORTIVE
Voir l'Article 21, des Règlements Sportifs - Titre I.
8. - DISCIPLINE
Voir l'Article 22, des Règlements Sportifs - Titre I.
9. - ARRET DES RENCONTRES
Score acquis, sans affectation des tables.
10. - TEMPS DE REPOS ENTRE DEUX PARTIES
Dans une rencontre par équipes, lorsqu'un joueur ou une joueuse est appelé(e) à jouer deux parties consécutivement, un repos de cinq minutes peut lui être accordé(e) (article 3.4.4.3. Règles de jeu).
11. - RESPECT DU PUBLIC
Lorsqu'une rencontre se déroule en présence de public, toute partie commencée doit être terminée même si le résultat n'intervient pas dans la marque finale.
12. - LICENCE - CERTIFICAT MEDICAL
Voir Instructions ARB. 2.1.1
13. - RAPPORT DU JUGE-ARBITRE
Tout incident ou anomalie concernant une rencontre devra faire l'objet d'un rapport séparé adressé à la Commission Sportive de l'échelon considéré. Une copie sera adressée à la Commission Régionale d'Arbitrage ainsi qu'à Monsieur CHENOT  Jean Marie  37  Rue  Pont  de  Pierre   57270  UCKANGE, en ce qui concerne le Championnat National.


Paris, le 5 juillet 2008
